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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-36339

Département(s) de publication : 93, 90, 91, 92, 77, 78, 80, 75, 95
 Annonce n° 25-36339

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-28307
12/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie du BourgetNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21930013400018N° National d'identification : 
Le bourget cedexVille : 

93351Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93, 90, 91, 92, 77, 78, 80, 75, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de conception et de réalisation pour la construction d'une salle de boxe Intitulé du marché : 
en solution modulaire

45223800Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants : Prix Critères d'attribution : 
(40%) : Le critère prix sera apprécié au regard du prix global et forfaitaire. Valeur technique (60 %) : De 
la compréhension des missions et des enjeux (20 points) ; De l'équipe spécifiquement affectée à la 
conception et à la réalisation de l'opération (20 points) ; De la méthodologie proposée pour la 
conception et la réalisation de l'opération (20 points). Références de réalisation ( salle de sports/salle 
de boxe)

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres à été modifiée. La date limite de remise des offres est fixée 
au 30 avril 2025 à 12h00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-36339
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-36339
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01/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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